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L’héritage de la Grande Guerre : États souverains, 
mondialisation et régionalisme
G,(#Georges-Henri Soutou

Georges-Henri Soutou, historien, membre de l’Institut, est professeur émérite à la Sorbonne.

La Grande Guerre modèle nombre de pratiques et de normes du XX
e siècle. 

La prééminence économique et sociale de l’État s’y confirme, comme la 
montée de valeurs nouvelles : l’universalité des Droits de l’homme, la 
construction collective d’une sécurité jusqu’ici dépendante d’alliances bila-
térales, l’élaboration de normes juridiques universelles… La Grande Guerre 
nous lègue à la fois un État-nation réaffirmé et la possibilité de son dépasse-
ment dans l’organisation régionale et internationale.

politique étrangère

La Grande Guerre a été la matrice du XXe siècle et nombre de ses effets à 
long terme perdurent, pour le meilleur comme pour le pire. Elle a pro-
duit une nouvelle vision de la guerre : la quantité des morts est deve-
nue qualité, correspondant à une nouvelle forme de guerre, la guerre 
767#5';( W*( $'76<$2( 5"D6$$'<$(.<( 46*9,7( #( -<-4,7&( 5#(=$'%,@$'( $'%,-'( '*(
cause, sur une grande échelle, de la légitimité même de la guerre. Elle 
#( =$6)6*.&%'*7( %6.,8&( 5'-( &><,5,G$'-( '*( W<$6='( '7( .#*-( 5'( %6*.'(
et bouleversé l’économie, comme les relations entre les États et leurs 
citoyens. Elle a engendré aussi une crise morale et la remise en cause de 
bien des valeurs et de bien des paradigmes. Elle a beaucoup contribué à 
l’apparition des deux grands totalitarismes, le national-socialisme alle-
mand et le communisme soviétique. Si ces derniers ont disparu, leurs 
conséquences perdurent.

En même temps, car en histoire les évolutions s’entremêlent tou-
jours – « mixta permixta », disait saint Augustin –, la guerre de 1914-1918 
a permis ou accéléré de nouveaux développements, toujours actuels : 
le début d’une nouvelle organisation internationale, une nouvelle com-
préhension de l’État-nation, de nouveaux paradigmes économiques et 
sociaux, l’ébauche d’un nouveau droit des gens.
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Son héritage est donc profondément contradictoire, et cette contra-
diction détermine largement les paramètres du monde de 2014. D’une 
part, la Première Guerre mondiale a accéléré un mouvement de mon-
dialisation évident depuis le milieu du XIXe siècle, en y impliquant la 
plupart des peuples, y compris ceux qui se trouvaient sous la domina-
tion coloniale de l’Europe, pesant ainsi sur l’ensemble de l’économie 
mondiale, suscitant les premiers essais d’organisation internationale, 
multipliant la force des courants politiques, moraux et culturels inter-
nationalistes, posant les premières bases d’un droit des gens nouveau 
fondé sur des valeurs universelles et commençant le mouvement de 
judiciarisation de la vie internationale. En revanche, elle a généralisé la 
formule d’organisation des États-nations souverains, jusque-là réservée 
à certains États européens. D’un côté, la souveraineté nationale était 
battue en brèche par les nouveaux développements issus de la guerre, 
de l’autre, elle était sanctuarisée par la multiplication d’États-nations 
en Europe puis dans l’ensemble du monde ex-colonisé, tous jaloux de 
leur souveraineté.

W*8*2( 7$6,-,@%'(46*-&><'*4'(%6,*-(45#,$'%'*7(='$+<'(%#,-(><,( ,*7'$-
fère avec les deux précédentes : la Première Guerre mondiale a vu l’appa-
rition des premiers projets d’organisation régionale, politique mais surtout 
économique. Les rapports complexes et souvent tendus entre États, entre 
mondialisation et régionalisme, déterminent encore aujourd’hui le champ 
international de notre temps.

L’État Moloch

Neuf millions de morts, au nom d’une défense de la patrie organisée par 
des États modernes disposant des moyens de contrôle, de contrainte et 
de persuasion nécessaires : les guerres de la Révolution et de l’Empire 
avaient été beaucoup moins sanglantes. Toutes les ressources, humaines, 
8*#*4,@$'-2(&46*6%,><'-2(-4,'*7,8><'-2(%6$#5'-(-6*7(%,-'-(#<(-'$3,4'(.'(
la défense nationale. La notion même de « moral », d’ailleurs, revêt une 
acception nouvelle : le « moral des troupes », le « moral de l’arrière ». 
Les prélèvements obligatoires, stables depuis la Restauration, font alors 
en France un bond de 50 %, passant de 10 % à 15 % ; ils poursuivront 
leur progression après la Seconde Guerre mondiale, mais leur irrésistible 
ascension date de 1914-1918. Tout cela participe de la césure de l’été 1914, 
et annonce notre temps.

Quant au contrôle de l’État sur l’économie et aux relations étroites 
'*7$'( <*'( =#$7,'( .<(%6*.'( -4,'*7,8><'( '7( 5'-( #.%,*,-7$#7,6*-( 4,3,5'-(
et militaires, c’est là aussi qu’ils commencent. Le libéralisme classique 
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du « laissez-faire », qui avait au Royaume-Uni et en France jusque-là 
la force d’une religion, a été largement battu en brèche et n’est jamais 
redevenu vraiment prédominant depuis.

Une étape vers la démocratie et le Welfare State

La Grande Guerre a aussi constitué le point de départ d’un mouvement 
de démocratisation de la vie politique européenne. Au plan intérieur, les 
régimes monarchiques et aristocratiques, encore nombreux au centre et à 
l’est de l’Europe, cèdent la place à des régimes divers, dont certains évo-
lueront fort mal dans l’entre-deux-guerres ou après 1945, mais qui tous 
désormais reconnaissent au moins formellement le paradigme de la sou-
3'$#,*'7&(=6=<5#,$'2(><,(-'(-<G-7,7<'(#<C(8.&5,7&-(.B*#-7,><'-(#==<B&'-(
sur la religion. Ajoutons, évidemment en reconnaissance du rôle qu’elles 
jouèrent partout dans l’effort de guerre, l’extension du suffrage universel 
#<C()'%%'-(.#*-(.'(*6%G$'<C(=#B-(S(5",--<'(.<(46*9,72('*(=#$7,4<5,'$(#<(
Royaume-Uni et en Allemagne.

Au niveau international aussi, la démocratie fait alors un pas de géant. 
L’impact de la Première Guerre mondiale et du rejet de la diplomatie clas-
-,><'2(5",*9<'*4'(.<(c,5-6*,-%'('7(.'(-#(M(.,=56%#7,'(6<3'$7'(N2(#3'4(.'-(
7$#,7&-($#7,8&-(=#$(.'-(%#P6$,7&-(=#$5'%'*7#,$'-(O(« To make the world safe for 

democracy » –, promue norme universelle, ont été considérables1. Certes, la 
Société des Nations (SDN) et la « sécurité collective » proclamée à Locarno 
n’évoquent pas de façon explicite une norme démocratique de politique 
internationale, mais on a conscience dans les années 1920 et 1930, face 
aux anciens régimes aristocratiques ou aux nouveaux régimes totalitaires, 
qu’une telle norme existe de fait2. Désormais, dans les démocraties, le 
poids de l’opinion et du Parlement devient considérable en matière inter-
nationale (que l’on se souvienne des débats acharnés suscités par la guerre 
d’Espagne ou la conférence de Munich…)

On doit d’autre part faire remonter les débuts de l’État providence 
et de la gestion moderne des affaires sociales à la guerre de 1914. Outre 
les pensions à verser aux soldats mutilés, aux veuves et aux orphelins 
de guerre (un concept de protection sociale alors tout à fait nouveau), 
on met en place en Allemagne, en échange du soutien des syndicats à 
l’effort de guerre, les origines de la cogestion patronat-syndicat dans 
les entreprises (commissions paritaires par branches élues, conventions  
 

!"## 7"g"# F<4(*&1-&9#Woodrow Wilson and the American Diplomatic Tradition. The Treaty Fight in Perspective9#
P,<4(1;D'9#P,<4(1;D'#T%10'(&1+U#G('&&9#!Hm^"
>"##P3"#P,(31'(#'+#@"i["#N*-+*-#p;1("q9#1918-1925. Comment faire la paix ?9#G,(1&9#g/*%*<1/,9#>VV!"
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collectives, un système repris et développé dans la Constitution de 
Weimar puis par la République fédérale d’Allemagne [RFA]).

On assiste également à un début de réglementation en matière sociale au 
niveau international. Dès avant 1914, on était conscient de la nécessité d’éta-
blir des conventions internationales réglementant les conditions de travail 
pour éviter les distorsions de concurrence. Déjà, associations et syndicats 
$&)6$%,-7'-(#3#,'*7(6$:#*,-&(.'<C(46*:$@-(6)84,'5-(S(e'$*'2('*(/0Rq('7(/0/Q2(

avec des projets de conventions internationales, 
sans succès cependant. Mais la guerre accrut 
46*-,.&$#G5'%'*7(5'($d5'('7(5",*9<'*4'(.'(5#(45#--'(
ouvrière et des syndicats. Ceux des pays alliés 

-"<*,$'*7(=6<$(#)8$%'$(><'(5#(8*(.'(5#(:<'$$'(.'3#,7(%#$><'$(5"#3@*'%'*7(
de la démocratie économique ; ils demandèrent, lors de la conférence des 
-B*.,4#7-(#55,&-(S(!''.-('*(P<,55'7(/0/q2(><"<*'(4D#$7'(.<(7$#3#,5(-6,7(,*-&$&'(
dans le traité de paix, charte visant à « assurer à la classe ouvrière de tous les 
pays un minimum de garanties d’ordre moral et matériel, concernant le droit 
au travail, le droit syndical, les migrations, les assurances sociales, la durée, 
5"DB:,@*'('7(5#(-&4<$,7&(.<(7$#3#,5(N;(W*()&3$,'$(/0/0(S(e'$*'2(.'<C(46*:$@-2(
celui de la Deuxième Internationale ouvrière et celui de la Fédération syn-
dicale internationale, réclament l’élaboration d’un statut du travail, dont 
5"#==5,4#7,6*(-'$#,7( 46*8&'(S( 5#(?HT;(W7(.'( )#,72( -6<-( 5"&:,.'(.'(4'77'(.'$-
nière, le traité de Versailles crée une Organisation internationale du travail 
(OIT), organisée sur le modèle de la SDN, avec un secrétariat permanent – le 
e<$'#<(,*7'$*#7,6*#5(.<(7$#3#,5(JeFUZ2(,*-7#55&(S(a'*@3';(?6*(=$'%,'$('7(7$@-(
actif directeur, qui lui assure un grand rayonnement, est le socialiste fran-
çais Albert Thomas. L’OIT propose des conventions, qui doivent ensuite être 
$#7,8&'-(=#$( 5'-(=#$5'%'*7-(.'-(=#B-(%'%G$'-;(?6*(=5<-(:$#*.(-<44@-('-7(
la généralisation de la journée de huit heures, en 1919. Puis l’obligation du 
repos hebdomadaire en 1921 et celle de l’établissement d’un système d’assu-
rance-maladie et d’assurance-accident obligatoires, en 1925 et 1927. Malgré 
ses limites, l’OIT joue un rôle considérable.

On pourrait faire des remarques du même genre concernant la protec-
tion des minorités. Le problème était clairement posé depuis l’émergence 
du mouvement des nationalités au début du XIXe siècle et était entré timide-
ment dans le droit public avec certaines dispositions du traité de Paris de 
/1vq;(H'-(7$#,7&-(.'(%,*6$,7&-2(:#$#*7,--#*7(5'-(.$6,7-(4,3,><'-('7(=65,7,><'-(
à tous les habitants, sont imposés par les Alliés aux nouveaux États nés 
de la guerre. Garantis et suivis par la SDN, ces textes entendent traiter 
un problème crucial, que les nouvelles frontières multiplient un peu par-
tout. Même si leurs dispositions concernent les droits individuels et non 

Les débuts  
de l’État providence
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les droits collectifs des membres de ces minorités et se trouvent de ce fait 
-6<3'*7(46*7'-7&'-2('55'-(-6*7(56,*(."E7$'(,*')84#4'-3.

La guerre délégitimée, le mercantilisme rejeté

La guerre, même offensive, avait été considérée jusqu’en 1914 comme 
un moyen légitime de régler les différends entre États, quand la négocia-
tion avait échoué – ultima ratio regumY(!"#7$64,7&(.<( 46*9,7( 46*.<,-,7( S(
un début de délégitimation de la guerre comme instrument de politique 
extérieure. Le pacte de la SDN encadrait le recours à la force, même dans 
5'(4#-(.'(5"'C'$4,4'(.<(.$6,7(.'(5&:,7,%'(.&)'*-';(W*(/0p12(5'(=#47'(e$,#*.I
Kellogg de renonciation à la guerre proclama pour la première fois que 
celle-ci (sauf cas de légitime défense) ne devait plus être reconnue comme 
un instrument juridiquement acceptable en cas d’échec des négociations.

6̂6.$6c( ,̂5-6*(&7#,7(='$-<#.&(><'(.#*-(5'-(4#<-'-(.'(5#(:<'$$'(8:<-
raient les exclusions commerciales et les discriminations économiques. 
Dans les « Quatorze Points » du 8 janvier 1918, le deuxième proclamait 
la liberté des mers et le troisième la « porte ouverte » : « La suppression, 
autant que faire se peut, de toutes les barrières et l’établissement de l’éga-
lité des conditions commerciales entre tous les pays consentant à la paix 
et s’associant pour son maintien. » Avec cet ensemble de paradigmes nou-
veaux, le monde abordait, tout au moins au niveau des principes, une 
*6<3'55'(=D#-'(.'(-6*(D,-76,$'2(><,(.'3#,7(-<G-7,7<'$(#<C(46*9,7-(5#(466=&-
ration et l’inclusion.

La montée des valeurs, l’affirmation universelle  
des Droits de l’homme

{<'5( )<7('*(.&8*,7,3'( 5",%=#47(.'( 5#(a$#*.'(a<'$$'(-<$( 5#(='$4'=7,6*('7(
le développement des valeurs universelles ? Selon la thèse la plus répan-
due actuellement, cet impact a été très négatif et on parle volontiers d’une 
« brutalisation des sociétés européennes4 ». Que la Grande Guerre ait 
beaucoup contribué à l’avènement des grands totalitarismes du XXe siècle 
J*#f,-%'2( 46%%<*,-%'2( )#-4,-%'Z( '-7( .,)84,5'%'*7( 46*7'-7#G5';(A#,-( 5#(
notion de « brutalisation » pose plus de problèmes qu’elle n’en résout. 

E"##PX"#M"iO"#M*-+*%9#6#7,#NAR#'+#3,#)(*+'/+1*%#;'&#<1%*(1+=&#%,+1*%,3'&#'%#g-(*)'#89#Relations internationales9#
%]#^J9#,-+*<%'#!HHE"
e"##@"7"#M*&&'9#)-431=#;,%&#&,#+(,;-/+1*%#X(,%o,1&'#'%#!HHH9#De la Grande Guerre au totalitarisme. La brutalisation 

des sociétés européennes9#G,(1&9#[,/B'++'"#c*1(#,-&&1#P'%+('#;'#('/B'(/B'#;'#3.[1&+*(1,3#;'#G=(*%%'9#14-18. La 

Très Grande Guerre9#7'#M*%;'#K;1+1*%&9#!HHe#W#F"#n'/`'(9#Oubliés de la Grande Guerre. Humanitaire et culture de 

guerre. Populations occupées, déportés civils, prisonniers de guerre9#G,(1&9#R*w&1&9#!HHm#W#N"#F-;*1%iO*-r',-#'+#
F"#n'/`'(9#!ei!m"#Retrouver la guerre9#G,(1&9#@,331<,(;9#>VVV#W#\"d"#M*<<&'%9#Der Grosse Krieg und die Historiker. 

Neue Wege der Geschichtsschreibung über den ersten Weltkrieg9#g&&'%9#L3,(+'?+9#>VV>"
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La guerre est en effet brutale par essence et tend par elle-même à monter 
#<(=#$6CB-%'(.'( 5#(3,65'*4'2( 46%%'( 5"#(%6*7$&(\5#<-'c,7f;(H'(=5<-2( S(
compter de 1914, et pas seulement à partir de 1945, on assiste aussi au phé-
nomène inverse. C’est la Première Guerre mondiale qui introduit la notion 
.'(4$,%'(.'(:<'$$'(.#*-(5'(.$6,7(,*7'$*#7,6*#5(j('55'(8:<$'('*('))'7(.#*-(5'(
traité de Versailles.

On est donc en présence d’un mouvement complexe. La guerre est bru-
tale par nature, mais dans sa réalité plus ou moins violente, elle dépend 
d’un ensemble de facteurs, politiques, moraux, juridiques, culturels, tech-
niques, qui selon les époques en modulent les caractéristiques et les per-
ceptions. Certes, par les bombardements, les déportations, le blocus et ses 
conséquences, les civils sont plus concernés qu’auparavant de 1914 à 1918. 
Mais s’agit-il vraiment d’une « brutalisation » de la guerre (qui ne devient 
évidente que dans la cruauté intrinsèque et systématique mise en œuvre en 

Europe orientale à partir de 1939 ou dans les 
grands bombardements contre les centres de 
population de la Seconde Guerre mondiale) ? 
Ne s’agit-il pas plutôt alors d’une extension, 

."<*'(M(%#--,84#7,6*(N2(."<*'(:<'$$'()$#==#*7(76<P6<$-(=5<-(.<$'%'*7(.'-(
catégories d’individus et des secteurs d’activité toujours plus nombreux ? 
Le concept de « brutalisation » comporte un aspect subjectif, fonction des 
réactions des contemporains (voire de celles des historiens actuels…) C’est 
#,*-,(><"6*(><#5,8#(.@-(5"#<76%*'(/0/s(.'(4$,%'-(.'(:<'$$'(O(><"6*(*67#(
-4$<=<5'<-'%'*7(.#*-( 5'-(.6--,'$-(6)84,'5-('7(><"6*(=6<$-<,3,7( P<-><"'*(
1918 – des faits qu’on relevait globalement en 1870-1871 comme faisant 
partie des conséquences naturelles de toute guerre, ou dont on ne se pré-
occupait même pas, par exemple le viol. Depuis 1870, conceptions et sen-
sibilités avaient évolué5.

!'(46*9,7(%#$><#(<*(.&3'56=='%'*7(-,:*,84#7,)(.<(jus in bello, au-delà 
des conférences de La Haye de 1899 et 1907. Le jurisconsulte du Quai d’Or-
say Louis Renault consacra sa conférence comme représentant de l’Aca-
démie des sciences morales et politiques lors de la rentrée solennelle des 
cinq Académies, le 25 octobre 1914, aux développements récents du droit 
de la guerre, en y incluant les observations les plus actuelles sur le com-
=6$7'%'*7(.'-(7$6<='-(#55'%#*.'-('*(e'5:,><'('7('*(x$#*4'(644<=&'q. Et la 
guerre marqua le début de la judiciarisation de la vie internationale. Elle 
a commencé, on l’a vu, dès le traité de Versailles, qui stipulait la livraison 
#<C(n55,&-2(#<C(8*-(.'(P<:'%'*72(.'(=5<-(.'(1RR($'-=6*-#G5'-(#55'%#*.-2(

J"##M"#M*++'#'+#l("#YB=4,-3+#p;1("q9#Guerre, idéologies, populations, 1911-19469#G,(1&9#7.[,(<,++,%9#>VVJ"
I"##Bulletin de l’Institut9#!H!e"

Vers la judiciarisation 
de la vie internationale
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empereur en tête. Ce fut, psychologiquement et politiquement, la plus 
désastreuse des clauses du traité, et d’ailleurs la première, dès 1920, à ne 
=#-(E7$'('C&4<7&';(A#,-('55'(#*7,4,=#,7(5'(7$,G<*#5(.'(T<$'%G'$:;(e'$7$#*.(
de Jouvenel avait déjà souligné le glissement du traité de Versailles de la 
sphère politique traditionnelle à la volonté d’appliquer, dans le domaine 
international, les normes juridiques du droit interne (comme pour les répa-
rations, qui se substituaient à la traditionnelle « indemnité de guerre »)7.

Une nouvelle organisation des relations internationales :  
la Grande Guerre développe et structure la mondialisation

La Grande Guerre n’a pas inventé la mondialisation, mais elle l’a accélérée, 
et à son développement spontané par le jeu de l’économie et des empires 
européens, elle a tenté de substituer un début d’organisation internatio-
*#5'( '7( .'( .&8*,7,6*-( *6$%#7,3'-;( H'=<,-( /1/v( '7( 5'-( 7$#,7&-( .'( X,'**'2(
le monde tournait autour de l’Europe, celle-ci s’organisant dans le cadre 
du concert européen des grandes puissances. Ce système, par lequel les 
grands pays pratiquaient une concertation permanente sans guère consul-
7'$(5'-(='7,7-(=#B-2(&7#,7(.&PS(.'(=5<-('*(=5<-(4$,7,><&(S(5#(8*(.<(XIXe siècle, 
."#<7#*7(><",5(*"#3#,7(=<('%=E4D'$(76<7'(<*'(-&$,'(.'(46*9,7-(J:<'$$'(.'(
Crimée en 1854, guerre franco-prussienne de 1870) et qu’il se faisait de 
moins en moins stable avec la division du continent en deux systèmes  
d’alliances opposés (Triplice et Triple Entente). D’où l’apparition, dès 
avant la guerre, du concept nouveau de « sécurité collective », qui devait 
triompher après 1919. La sécurité collective était aussi une réaction contre 
les alliances permanentes du temps de paix, qui conduisirent à l’engrenage 
de l’entrée en guerre en 1914, par un mécanisme apparemment inexorable 
qui marqua beaucoup les contemporains. L’alliance franco-russe de 1891-
1893 (alliance secrète et automatique) avait laissé un très mauvais souvenir 
aussi chez les dirigeants, même s’ils ne pouvaient guère le dire publique-
ment du fait des polémiques des années 1920 et 1930 sur les responsabilités 
française et russe dans la guerre.

On estima ainsi qu’il fallait désormais établir la sécurité avec l’adversaire 
potentiel et non contre lui. Il fallait donc bannir les alliances bilatérales qui 
désignaient en quelque sorte l’adversaire potentiel au lieu de l’inclure et 
passer à des traités multilatéraux. Cette philosophie très nouvelle inspira 
le président Wilson et la création en 1919 de cette Société des Nations qu’il 
#3#,7($&45#%&'(.@-(#3#*7(5#(8*(.'(5#(:<'$$';(H#*-(-6*('-=$,72(76<-(5'-(=#B-(
étaient appelés à en faire partie, y compris, à terme, l’Allemagne. Mais la 
?HT($&3&5#($#=,.'%'*7(-6*(,*')84#4,7&(j(4"&7#,7(<*'(7$,G<*'(,*7'$*#7,6*#5'(

^"##Après la défaite9#G,(1&9#G3*%9#!He!"
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plus qu’une véritable organisation de maintien de la paix. Les Français 
essayèrent bien de la muscler, proposant de lui permettre de désigner clai-
rement un éventuel agresseur à la majorité (et non à l’unanimité, très dif-
84,5'(S($&#5,-'$Z('7(.'(5<,(.6**'$(5'(=6<36,$(.'(=$'*.$'('*-<,7'(.'(3$#,'-(
sanctions, y compris militaires. Ce fut le « protocole de Genève » de 1924, 
><,(&4D6<#(8*#5'%'*7(.'3#*7(5"6==6-,7,6*(.<(l6B#<%'Ii*,;

Entre réalisme et normes juridiques universelles

On comprit alors que la SDN resterait trop faible, trop abstraite, pour assu-
rer la sécurité du continent : il fallait quelque chose de plus précis. D’où les 
accords de Locarno d’octobre 1925, par lesquels la France, l’Allemagne et 
5#(e'5:,><'($'46**#,--#,'*7(%<7<'55'%'*7(5'<$-()$6*7,@$'-2(#3'4(5#(:#$#*7,'(
de Londres et de Rome, qui se dresseraient contre celui des trois pays qui 
en viendrait à violer les accords. Mais Locarno ne concernait que les fron-
7,@$'-(.'(5"`<'-72('*7$'(5"n55'%#:*'2(5#(e'5:,><'('7(5#(x$#*4'2('7(=#-(5'-()$6*-
tières avec la Pologne et la Tchécoslovaquie… D’autre part, Londres – et 
l’Italie – garantissaient certes la France contre une attaque allemande, mais 
aussi le Reich contre une invasion française (et même – c’était la grande 
ambiguïté des accords de Locarno – dans le cas d’une intervention fran-
+#,-'(#<(G&*&84'(.'(5#(L656:*'(#77#><&'(=#$(5"n55'%#:*'Z;

Il faut donc souligner les contradictions internes de Locarno, liées aux 
problèmes posés par une notion de « sécurité collective » qui inclut l’éven-
tuel adversaire. Mais le dogme de la sécurité collective a dominé pendant 
l’ère de Locarno et même des années après, jusqu’en 1939. Cependant 
(on n’insistait évidemment pas sur cet aspect à l’époque), Locarno était 
d’abord un accord et un système de consultation, hors SDN, entre France, 

Royaume-Uni, Allemagne et Italie : les grandes 
puissances du concert européen d’avant 1914 
moins l’Autriche-Hongrie, défunte, et la Russie, 
hors jeu. Fondamentalement, Locarno investissait 

les quatre pays d’un rôle prééminent dans la gestion du système euro-
péen et établissait entre eux les bases d’une concertation permanente. Il 
s’agissait en fait d’un retour au concert européen, tenant certes compte des 
conditions nouvelles, au moins autant que d’une illustration de la « sécu-
$,7&(4655'47,3'(N;(!"#%G,:<w7&(.'()6*.('-7(.6*4(><"6*(=$#7,><'(6)84,'55'%'*7(
la sécurité collective et l’égalité entre tous les États petits ou grands, alors 
que, dans les faits, on est revenu à un système reposant sur les grandes 
capitales. Or Hitler, à partir de 1933, et malgré la rhétorique hypernationa-
liste du régime, saura très bien utiliser cette ambiguïté. Quand il arriva au 
pouvoir, le Reich jouissait en fait depuis Gustav Stresemann d’une situa-
tion internationale, dans le cadre de ce système à quatre, bien supérieure 

L’émergence de la 
sécurité collective
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à celle des années suivant immédiatement la défaite de 1918. Et les Franco-
e$,7#**,><'-(46*7,*<@$'*7(S(*&:64,'$(#3'4(g,75'$(.#*-(5'(4#.$'(.'(4'(-B--
tème ambigu, alors que lui-même n’entendait nullement s’inscrire dans 
une perspective de sécurité collective, ni même dans le concert européen 
reconstitué à Locarno.

En fait, cette reconstitution a échoué pour deux raisons essentielles. 
Tout d’abord, les traités de 1919-1920 n’ont pas établi d’équilibre stable en 
Europe, à la différence de Vienne en 1815 : ils créaient en Europe centrale et 
6$,'*7#5'2(S(4d7&(."<*'(n55'%#:*'(8*#5'%'*7(='<(#))#,G5,'('*(=$6)6*.'<$(
mais implacablement révisionniste, toute une série d’États trop faibles 
=6<$(5<,($&-,-7'$;(W*(6<7$'2(5'($')<-(.<(?&*#7(#%&$,4#,*(.'($#7,8'$(5'(7$#,7&(
de Versailles empêchait les États-Unis, contrairement au projet de Wilson, 
d’être le garant en dernier recours d’un équilibre européen raisonnable et 
de jouer un rôle charnière entre cet équilibre et un début d’organisation à 
l’échelle mondiale8.

La deuxième raison profonde de l’échec du système fut la faillite du 
projet libéral de 1919. Implicitement, les traités supposaient l’adoption 
par toute l’Europe du modèle démocratique libéral et de l’économie de 
marché. Il ne pouvait fonctionner qu’à cette condition. Mais la révolution 
bolchevique, la crise économique des années 1930, la montée d’idéologies 
(fascisme, communisme, national-socialisme) qui avaient en commun 
le refus de l’idée même d’un système européen équilibré conduisirent à 
l’échec de ce modèle, en dépit de la période 1925-1930 au cours de laquelle 
on put espérer, un temps, qu’il réussirait9.

En septembre 1938, la conférence de Munich s’inscrivit pleinement, 
=6<$( 5'-( x$#*46Ie$,7#**,><'-2( .#*-( <*( 46*7'C7'( .'( -&4<$,7&( 4655'47,3';(
Cette conférence était une caricature, une perversion du concert européen 
classique, mais elle paraissait à l’époque se situer dans la continuité de ce 
qui se préparait depuis 1930 ; dans les esprits du temps, elle paraissait pro-
longer la sécurité collective. Il est clair que cette sécurité collective, dans un 
tel contexte, était devenue un cache-misère, une manière de rationaliser le 
$'4<5(.'(5",*9<'*4'(=65,7,><'('7(.'(5#(=<,--#*4'(%,5,7#,$'(.'(5#(x$#*4';(A#,-(
elle était aussi l’aboutissement ultime des ambiguïtés de Locarno.

Les contemporains étaient conscients et de l’échec de la sécurité col-
lective établie dans le cadre de Locarno (à partir du moment où elle 

m"##@"i["#N*-+*-9#6#O=x'?1*%&#&-(#3.=/B'/#;'#3,#&=/-(1+=#/*33'/+10'#'+#&'&#(,1&*%&#89#Transversalités. Revue de l’Institut 

catholique9#h-133'+i&')+'<4('#>V!!9#)"#!^^i!mm"
H"##P3"#P,(31'(#'+#@"i["#N*-+*-#p;1("q9#op. cit.
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ne reposait pas ou plus sur des valeurs communes) et du danger d’un 
retour au concert européen des grandes puissances qui avait contribué 
aux deux catastrophes de 1914 et 1939. D’où deux réactions après 1945, 
deux mouvements d’organisation du monde qui demeurent encore un 
work in progress : l’Organisation des Nations unies (ONU) et la construc-
tion européenne. Ces deux mouvements sont toujours le contrecoup du 
cataclysme de 1914.

H"#G6$.2( 5"`Ti;(W*( /0sv2( S(~#57#( '7( S( L67-.#%2( 5'-( 3#,*><'<$-(.&8-
nissent dans un ensemble d’accords les bases politiques et juridiques d’un 
véritable ordre européen (démocratie, élections libres, contrôle étroit de 
l’Allemagne, gestion du problème allemand et des affaires européennes 
par les Quatre), tandis que la nouvelle ONU, tirant la leçon de l’échec 
de la SDN, est supposée gérer un système international reposant sur une 
série de règles communes, mais aussi sur le Conseil de sécurité, institu-
tion représentant un nouvel équilibre planétaire et devant permettre aux 
« gendarmes », selon l’expression de Roosevelt (introduisant ainsi la dose 
de réalisme qui avait manqué à la défunte SDN), de gérer les affaires du 
monde sans risquer la paralysie. Malgré l’échec à peu près immédiat de 
Potsdam et le blocage de l’ONU du fait de la politique soviétique et de 
la communisation brutale de l’Europe orientale, certains éléments mis 
en place en 1945 n’ont pas été totalement éliminés dans la période de la 
guerre froide. Et en 1989-1990, un retour aux principes posés en 1945, 
retour qui avait été d’ailleurs en quelque sorte relayé par le « processus 
."g'5-,*V,(N(S(=#$7,$(.'(/0oQ2(#(S(5#()6,-(#446%=#:*&('7()#4,5,7&(5#(8*(.<(
46%%<*,-%'( '*( W<$6='( 6$,'*7#5'( '7( 5#( $&<*,84#7,6*( #55'%#*.'2( 7#*.,-(
><'(5"`Ti(=#$#,--#,7(=6<36,$('*8*(P6<'$(5'($d5'(><,(5<,(#3#,7(&7&(#--,:*&(
en 194510. Cependant, l’organisation mondiale se cherche encore, entre un 
développement du rôle de l’ONU (« droit d’ingérence », « responsabilité 
de protéger ») et l’émergence de nouveaux forums mondiaux (G8, G20). 
L’équilibre entre réalisme et normes juridiques kantiennes universelles 
n’est toujours pas réalisé.

Sur le Vieux Continent, la réponse au double échec du concert européen 
classique et de la sécurité collective à la Locarno fut la construction euro-
péenne. Cela fut dit très clairement par les pères de l’Europe après 1945. 
Robert Schuman souligna toujours qu’il avait pris une résolution fonda-
mentale : dépasser la politique traditionnelle du concert européen, simple 

!V"##G"#y'31`*Z#'+#P"#O1/'9#Germany Unified and Europe Transformed9#P,<4(1;D'9#MF9#[,(0,(;#T%10'(&1+U#G('&&9#
!HHJ#W#["d"#Lz&+'(&9#Der Integrationsfriede. Viermächte-Verhandlungen über die Friedensregelung mit Deutschland 

1945-19909#M-%1/B9#$3;'%4*-(D9#>VVV#W#d"#F%;(',%19#Le Piège. Helsinki et la chute du communisme9#G,(1&9#$;13'#
d,/*49#>VVJ#W#K"#;-#O=,-#'+#P"#M,%1D,%;#p;1("q9#Vers la réunification de l’Europe ? Apports et limites du processus 

d’Helsinki de 1975 à nos jours9#G,(1&9#7{[,(<,++,%9#>VVJ"
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collaboration entre les puissances, qui n’avait conduit qu’à des alliances 
antagonistes et aux grandes guerres européennes11. C’était pour lui une réac-
tion profonde : il fallait absolument éviter la renaissance des anciennes riva-
lités que n’avait pas empêchée le concert européen, et pour cela construire 
une Europe intégrée. Il y a donc un lien direct de l’entre-deux-guerres à la 
construction européenne d’après 1945, à travers les leçons qui furent tirées 
des erreurs commises entre 1919 et 1939.

Toutefois, même au sein de l’Union européenne (UE), organisme com-
posite et complexe, les États et les équilibres entre groupes de pays ne 
perdent pas leurs droits. Dans la réalité, les choses se passent la plupart du 
temps dans la recherche d’un large consensus qui maintient très vivant le 
rôle des États12.

1914-2014 : triomphe de l’État-nation démocratique  
et survie du système westphalien

Le double mouvement d’organisation de la planète, aux niveaux mondial 
et régional, a été considérablement freiné par un phénomène paradoxal : 
le triomphe de l’État-nation comme modèle d’organisation politique, alors 
que sa souveraineté était remise en cause par la construction européenne 
et contestée par les nombreux partisans d’un ordre mondial transnatio-
nal, ainsi que par les réalités de la mondialisation. La Grande Guerre, 
aboutissant aux traités de 1919-1920, a été une étape déterminante dans 
l’évolution de la question des nationalités. Elle a provoqué la disparition 
d’un empire multinational, l’Autriche-Hongrie, et la perte de territoires 
#556:@*'-(.'(.'<C(#<7$'-2(4"'-7ISI.,$'(.'(5#(l<--,'(JL656:*'('7(L#B-(e#57'-Z(
et dans une moindre mesure de l’Allemagne (Alsace-Lorraine et régions 
=656*#,-'-Z;(m(5#(=5#4'(.'-('%=,$'-($'=6-#*7(-<$(<*'(8.&5,7&(.B*#-7,><'(
et une légitimité historique naissent ou renaissent, en Europe centrale et 
orientale, des États-nations, ce qui bouleverse tous les équilibres et les pra-
tiques antérieurs.

La paix de 1919-1920 entérine un modèle d’État-nation de type européen 
occidental, reposant sur la volonté générale et niant les particularismes 
ethniques ou régionaux, modèle d’inspiration libérale et correspondant 
aux conceptions et buts de guerre des vainqueurs, pas toujours aux réalités 
locales de l’Europe centrale et orientale. En outre, l’article 10 du pacte de la 
SDN, rompant résolument avec le concert européen d’avant 1914, proclame 
l’égalité des États et leur droit à l’intégrité territoriale et à l’indépendance 

!!"##O"#N/B-<,%9 Pour l’Europe9#G,(1&9#R,D'39#!HIE9#)"#EViE!"
!>"##n"#n(-%'+',-#'+#S"#P,&&1&#p;1("q9#L’Europe communautaire au défi de la hiérarchie9#n(-?'33'&9#G'+'(#7,%D9#>VV^"
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=65,7,><';(\'(%6.@5'(."<*'(%6-#w><'(."h7#7-( -6<3'$#,*-( #( &7&( 46*8$%&(
en 1945, expulsions et transferts de populations étant censés faire mieux 
correspondre frontières d’États et lignes ethnographiques. D’autre part, la 
décolonisation a, après 1945, multiplié partout dans le monde les nouveaux 
États, qui ont tous imité, au moins sur le plan international, le modèle de 
l’État-nation européen et se sont montrés encore plus jaloux de leur souve-
raineté récemment conquise que les vieilles métropoles.

Les États, et même les méthodes diplomatiques traditionnelles, ont la 
3,'(.<$'( j( 56$-( .'( 5#( 4$,-'( .'-(e#5V#*-(.'-( #**&'-( /00R2( 6*( #( 3<( 6=&$'$(
76<7'-( -6$7'-( ."6$:#*,-%'-2( .#*-( .,))&$'*7'-( 46*8:<$#7,6*-2( '*( )6*47,6*(
de conceptions fort diverses. Finalement, celui qui a le moins mal marché 
est le Groupe de contact pour l’ancienne Yougoslavie, réunissant de façon 
informelle la France, le Royaume-Uni, l’Allemagne, l’Italie, les États-Unis 
et la Russie – c’est-à-dire une formation ressemblant beaucoup à l’ancien 
46*4'$7(.'-(:$#*.'-(=<,--#*4'-;(e'#<46<=(.'(=$6G5@%'-2('7(."#G6$.(5"#$$E7(
des massacres, ont été réglés, chemin faisant, dans ce cadre13. Ajoutons 
une autre initiative, inspirée davantage par la diplomatie traditionnelle 
que par le droit d’ingérence : le Pacte de stabilité préconisé en 1994 par 
h.6<#$.(e#55#.<$2(#56$-(L$'%,'$(%,*,-7$'2('*(3'$7<(.<><'5(5'($@:5'%'*7(.'-(
litiges territoriaux avec leurs voisins serait une condition sine qua non pour 
l’adhésion des pays candidats à l’Union européenne. Cette formule a par 
exemple facilité la conclusion d’accords entre la Hongrie et la Roumanie à 
propos de la Transylvanie.

La progression discrète du régionalisme depuis 1914

À côté des projets de sécurité ou d’organisations économiques mondiales, 
5#(:<'$$'(.'(/0/s(3,7(5#(96$#,-6*(.'(=$6P'7-($&:,6*#<C(j(Mitteleuropa pour 
l’Allemagne, « préférence impériale » pour le Royaume-Uni, Europe occi-
dentale continentale unie autour de la France par des accords militaires et 

des unions douanières. La guerre remit en effet en 
question le libéralisme mondialisant du XIXe siècle et 
46*.<,-,7( S( $&#)8$%'$( 5#( 3#5'<$( ."<*(%#$4D&( 6$:#-
*,-&( '7(=$67&:&(.#*-(<*( '-=#4'( #B#*7( -#( -=&4,84,7&2(

ne se noyant pas dans le marché mondial mais plus vaste que les seuls 
espaces économiques nationaux14. Wilson condamnait ces tendances, mais 
en fait les États-Unis reprirent rapidement leur ancienne politique et se 
consacrèrent en priorité à l’hémisphère occidental, selon des conceptions 

!E"##l"#n*1;'0,1?9#Une#Diplomatie informelle pour l’Europe. Le Groupe de contact Bosnie9#G,(1&9#l*%;,+1*%#)*-(#3'&#
=+-;'&#;'#;=X'%&'9#!HH^"
!e"##@"i["#N*-+*-9#L’Or et le Sang. Les buts de guerre économiques de la Première Guerre mondiale9#G,(1&9#
l,U,(;9#!HmH"

Régionalisme  
et mondialisation
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L’héritage de la Grande Guerre
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renouvelées à partir de 1914, quand il devint évident que les puissances 
européennes allaient perdre leurs positions en Amérique latine. Après 
1945, la construction européenne ou l’Organisation des États améri-
cains (OEA) s’inscrivent aussi dans ce régionalisme, que les spécialistes 
opposent à la mondialisation15. Dans les années 1930 et 1940, l’Allemagne 
développa la notion de « grand espace européen ». Après 1945, l’histoire 
de la construction européenne est aussi celle de l’opposition entre parti-
sans d’une personnalité européenne, y compris dans le domaine écono-
mique, et partisans d’une immersion totale de l’Europe dans le marché 
mondial. La RFA, pour sa part, balance depuis ses débuts entre ces deux 
orientations, tentant de les concilier/q.

Les contradictions du siècle écoulé sont toujours actuelles

D’un côté, la Grande Guerre a été un formidable accélérateur de la 
mondialisation, malgré les coups de frein de la crise des années 1930, 
de la Seconde Guerre mondiale, de la guerre froide. Mais de l’autre, la 
Première Guerre mondiale a suscité dans nombre de pays le désir de 
rompre avec la mondialisation libérale d’avant 1914 et de se constituer 
un espace politique et économique privilégié. De l’ONU à l’Organisa-
tion mondiale du commerce (OMC) et de l’Union européenne à nombre 
de zones de libre-échange, des deux Amériques à l’Asie, le régionalisme 
marque aussi notre époque.

Mais un troisième acteur reste bien vivant, même si sa mort est réguliè-
rement annoncée : l’État-nation souverain. Parce que la Grande Guerre a 
généralisé l’État-nation et l’a établi comme norme universelle ! Les États 
sont souvent déconsidérés de nos jours, perdant de fait une partie de leurs 
prérogatives traditionnelles sous le poids de la mondialisation. Et souvent, 
mal constitués dans des frontières établies par l’histoire ou plus récemment 
par la colonisation européenne, et non par la volonté des populations, ils 
sont contestés par leurs citoyens. Le paradoxe est que la communauté inter-
nationale continue, depuis la décolonisation et encore maintenant, pour 
$&-6<.$'(.'-(4$,-'-($&:,6*#5'-2(S(4$&'$('*46$'(=5<-(."h7#7-2(.'-(e#5V#*-(#<(
Soudan. Même inclus dans des ensembles plus vastes (la perspective de 
l’entrée dans l’UE est, dans l’ex-Yougoslavie, un argument et un moyen 
majeur pour résoudre ou dépasser les problèmes issus de la partition), 
on estime que ces nouveaux États sont indispensables pour réorganiser 
les territoires concernés et permettre à leurs populations de vivre. Les 

!J"##6#7'&#<*%;1,31&,+1*%&#89!#'+#>9 Relations internationales9#%*&#!>E#'+#!>e9#,-+*<%'#>VVJ#'+#B10'(#>VVJi>VVI"
!I"##@"i["#N*-+*-9#6#7.F33'<,D%'#'%+('#jD(,%;#'&),/'#=/*%*<15-'#'-(*)='%k#'+#Weltmacht#89#in#@"i["#N*-+*-#p;1("q9#
Les puissances mondiales sont-elles condamnées au déclin ?9#G,(1&9#['(<,%%9#>V!E"
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nouveaux États n’ont d’ailleurs rien de plus pressé que de se faire leur 
=5#4'(.#*-(5'(-B-7@%'(c'-7=D#5,'*;(`*(*"#('*46$'($,'*(,*3'*7&(.'(%,'<C;(
Et les États-Unis continuent en fait à pratiquer le nation-building, théorisé 
à l’époque du président Clinton, même s’ils se promettent régulièrement 
de ne plus le faire…

Le problème, pour les analystes et pour les responsables de 2014, est 
donc bien de comprendre et de gérer simultanément ces trois réalités 
divergentes, sinon contradictoires, toutes trois nées ou accélérées à partir 
.'(/0/s(j(5#(%6*.,#5,-#7,6*2(5'($&:,6*#5,-%'('7(5#(-<$3,'(."<*(-B-7@%'(c'-7-
phalien d’États-nations17.
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Grande Guerre
État-nation
Mondialisation
Sécurité collective
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